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Objet : Conseil Supérieur des Volontaires (CSV) – extension de la compétence de 

l’Administration de l’expertise médicale (Medex) dans le cadre du volontariat 
pour les agents de l’Etat absents pour cause de maladie ou d’accident 

 
 
Madame la Ministre, 
 
Nous avons bien reçu votre demande d’avis concernant l’extension de la compétence de 
l’Administration de l’expertise médicale (Medex) dans le cadre du volontariat pour les 
agents de l’Etat absents pour cause de maladie ou d’accident. 
 
Les textes soumis permettent à cette catégorie de personnes du secteur public 
d’effectuer du volontariat pendant la période d’incapacité de travail. 
 
Le Conseil Supérieur des Volontaires (CSV) est dès lors très satisfait de cette proposition 
favorable au volontariat, et a, lors de sa réunion du 18 décembre 2012, rendu un avis 
positif sur l’arrêté royal proposé (étendant la compétence de l’Administration de 
l’expertise médicale dans le cadre du droit des volontaires pour les agents de l’Etat 
absents pour cause de maladie ou d’accident) et sur le projet de loi (étendant aux agents 
de l’État malades la faculté de travailler comme volontaires). 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’assurance de notre très haute 
considération. 
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